
COMMUNIQUÉS de la MAIRIE 
 

Rappel : la mairie est fermée 

le samedi matin en août 

 

Inscriptions au restaurant scolaire, au périscolaire et aux 

TAP pour l’année scolaire 2017-2018 : 
Les réinscriptions aux différentes activités et services (restaurant 

scolaire, périscolaire, TAP, etc.) sont à effectuer au plus vite, sur le 

portail familles, afin de permettre une bonne organisation. 

Les nouvelles familles doivent remplir un dossier d'inscription pour 

la Maison de l’Enfance et un autre pour le restaurant. 

Les services municipaux restent à votre disposition en cas de besoin. 

 

Déchetterie de Plouguin – horaires d’ouverture : 

Mercredi Vendredi Samedi 

9h – 12h 9h – 12h 9h – 12h 

14h – 18h  14h – 18h 

 

Etat civil juillet 
Naissances : Lyla Simon, 11, impasse de Park ar Villa 

       Enaël Le Gall, Clairefontaine 

Mariage : Kevin Le Borgne et Laurie Lecapitaine, 6, impasse des 

Coquelicots 

 

Urbanisme juillet 

Permis de construire déposé :  

- Commune de Plouguin, rue Paotr Tréouré, extension de l’école du 

Petit Bois 

Permis de construire accordé :  

- Alexandre Lopez et Romane Méneur, 21, rue de la Source, maison 

d’habitation 

Déclaration préalable déposée :  

- Christophe Laurans et Mathieu Besnard, 53 et 51, rue de 

Lanrivoaré, clôture mitoyenne en grillage rigide avec occultation 

bois 
___________________________________________________________________________________________ 

BREIZH JEUNESSE 

Mercredi 30 août : via ferrata à Plougonvelin 

Jeudi 31 août: rallye photo à Plouguin 

Pour toutes informations complémentaires et vous incrire : 

Christelle : 06.75.28.78.98 - Mail: breizhjeunesse@hotmail.fr 
___________________________________________________________________________________________ 

AV'OPINS'O 

Pour la 5ème année, Av'opins'o ressort tubes, toiles et palettes. 

Reprise dans la salle à l'étage de l'ancien presbytère (salle provisoire 

pour ce début de saison) le jeudi 14 septembre de 14h à 16h. 

Les personnes désirant participer peuvent contacter François Séïté au 

02.98.89.29.71 ou 06.31.79.52.57. 
___________________________________________________________________________________________ 

HALTE-GARDERIE « LES FARFADETS » 

Il est possible de réserver des places à la halte-garderie de Lanrivoaré 

pour le mois de septembre. Renseignements : 02.98.32.40.23. 

PETITES ANNONCES 

 Trouvé vêtements dans les espaces publics. Les réclamer en 

mairie. 

 Recherche pommes à cidre. Contact : 06.61.48.80.25. 
___________________________________________________________________________________________ 

ANNONCES COMMERCIALES 

 Le Ty Bar vous informe des changements d'horaires jusqu’au 28 

août : du lundi au vendredi de 7h30 à 13h et de 16h30 à 20h - 

dimanches et jours fériés de 7h30 à 13h. Le Ty Bar vous souhaite de 

très bonnes vacances. 

3 Le salon de coiffure Elis’Anne sera fermé pour congés jusqu’au 

lundi 21 août inclus. 
 

ASSOCIATIONS SPORTIVES 

ASSOCIATION SPORTIVE DE PLOUGUIN 

Section marche 

Durant le mois de d’août, nous gardons simplement le mardi et le 

dimanche matin. Départs à 9h de la salle. Ouvert à toutes les 

personnes désireuses de nous accompagner. 
------------------ 

Section course à pied 
Entraînements tous les mercredis à 19h et dimanches à 9h30. Rdv 

devant la salle omnisports. 

PLOUGUIN HANDBALL 

Reprise des entraînements : 

Le lundi 21 août : 

 à 19h pour les moins de 15 gars 

 à 20h30 pour les seniors gars 

Le mercredi 23 août : 

 à 17h30 pour les moins de 9 ans 

« LE YOGA, POURQUOI PAS » 

Les cours de hatha yoga débuteront le mardi 12 septembre à 9h45 

à la salle Saint-Pierre 1 et se poursuivront tous les mardis de 9h45 à 

10h30 et les jeudis de 18h à 19h15.  

Accessible à tous, quel que soit l’âge, il associe postures, 

respirations, concentrations, étirements, relaxation. Le yoga 

renforce les muscles et libère les tensions en créant un équilibre 

physique et émotionnel qui se traduit par un bien-être général. 

Un cours d’essai est offert. Les inscriptions sont possibles tout au 

long de l’année. Les tapis de sol et les coussins sont fournis. Se 

munir simplement d’une tenue souple et d’un gilet. 

Nombre maximum de participants par cours : 12.  

Renseignements : 06.20.83.51.06 - yogapourquoipas@gmail.com  

Site : https://yogapourquoipas.wordpress.com 

Les tarifs 2017/2018 : adhésion à l’association : 10 €/an 

250 € (*)/an - 96 € (*)/trimestre - 36 €/mois - 12 €/Cours occasionnel  

(*) Paiement possible en plusieurs chèques  

Les cours sont dispensés par Jessica Harnois, professeur de hatha 

yoga. 

TENNIS PLOUGUIN – SAINT-PABU 

La reprise de la saison 2017/2018 approche à grand pas. 

Une permanence pour la signature des licences se tiendra à Saint-

Pabu, au club-house, le dimanche 3 septembre de 10h00 à 12h00. 
 

 

MOUEZ AR VRO 
(La Voix du Pays) 

PLOUGUIN – TREOUERGAT 

n° 945 – 18.08.2017 
 

Consultable sur Internet à l'adresse ci-dessous  

Site internet de la commune : www.plouguin.fr - Courriel : mairie.plouguin@wanadoo.fr 

Plouguin également sur  - Tél. : 02.98.89.23.06 - Fax : 02.98.89.20.94 
Taxi Plouguin : Le Marhollec Isabelle 06.82.13.98.64 
 

Correspondant de presse : Télégramme : J.Y. Tournellec 

06.63.24.11.10 – jeanyvestournellec@bbox.fr. Ouest France : 

Agnès Gondar 06.63.69.54.31 – agnesof@bbox.fr 
 

M. Prietz, conciliateur de Justice, sur RDV au 

02.98.48.10.48. 

Pharmacie de garde : Appelez le 32 37 et laissez-vous guider. 
Vous obtiendrez la ou les pharmacie(s) de garde la ou les plus 

proche(s) de votre domicile. Cette information est également 

affichée à la porte de la pharmacie de Plouguin. 
 

 

 

Médecin de garde : En cas d’urgence appeler le 15 
 

Ambulance de garde : 02 98 32 60 60 – 02 98 32 68 06 
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Triste constat ce week-end ! 

Cette fois le défibrillateur ! Cet appareil qui permet de sauver des vies. 
Vandalisé, cassé et décroché de son emplacement habituel, en deux mots « rendu inutilisable ». 
De l’impolitesse à l’acte de petite délinquance, des crottes de chiens à la vitesse excessive, les incivilités rendent 
mal à l’aise. 
 
La ville est un bien commun dont certains ne prennent pas soin. Les parcs, les installations, les rues, etc., sont la 
vitrine de notre commune. 
 

Si on aime sa ville, on la respecte ! 
 
Le Maire insiste : 
« Il n’est pas acceptable que les dépenses engendrées pour remettre en état ce qui a été dégradé et pour 
remplacer ce qui a été volé, soient payées par l’ensemble des administrés et grèvent le budget de la commune. 
Le choix a été fait de privilégier la jeunesse dans nos investissements : écoles, équipements sportifs et de loisirs. 
Combattre les incivilités et veiller à la tranquillité des habitants rentre aussi dans cet objectif. » 


